
MINISTERE DE L’ECONOMIE                                             REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
ET DES FINANCES                                       Union-Discipline-Travail  
           ---------- 
DIRECTION GENERALE 
        DES IMPOTS                               
           ---------- 
 COMITE DE CATEGORISATION  
DES ENTREPRISES SINISTREES  
 
 

 
 
 
 
 
 

N° d’enregistrement de la demande………………………………….. 
 
Période du sinistre :……………………………………………………………………….. 
 
I. IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE 

 

- Nom ou raison sociale :……............................................................................................................ 
 

- Adresse ……………………………………………………….….......................................................... 
 

- Téléphone : ………………………………………………….……………………………………………. 
 

- Localisation de l’établissement sinistré : ……………………………………………………………… 
 

- Activités exercées :………………………………………………………………………………………. 
 

- NCC : /……/……/……/……/……/……/…/……/ 
 

- Régime d’imposition …………………………………………………………………………………….. 
 

- Service gestionnaire……………………………………………………………………………………. 
 

 
II. DEMANDE DE CATEGORISATION  
 
Je soussigné (nom, prénoms, qualité) 
…………………………………………………………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………………… 
atteste que l’entreprise requérante a subi des dommages lors de la crise postélectorale. Le préjudice est évalué à : 
(en lettres ) : …………….………………………………………...................................................................................... 
……………………………………………………………………………..(en chiffres)………………………………………… 
Je sollicite le bénéfice des avantages fiscaux prévus par les dispositions de l’article premier de l’annexe fiscale à 
l’ordonnance N° 2011-121 du 22 juin 2011 portant budget de l’Etat pour la gestion 2011. 
 
 
 
 
 
                                                                                           A……………………………, le …………………………….. 
                                                                                  Signature de la personne habilitée à engager l’entreprise 
                                                                                                          (représentant légal ou personne mandatée) 

 
NB : Voir liste des pièces à joindre au verso. 

 
 
 
 
 

DEMANDE D’ADMISSION EN QUALITE 
D’ENTREPRISE SINISTREE LORS DE LA 

CRISE POSTELECTORALE 

 



LISTE DES PIECES A JOINDRE : 
 

Entreprises entièrement ou partiellement détruites : 

• une demande en double exemplaire sur formulaire à retirer auprès de la Direction des grandes 
Entreprises ou des Directions régionales des Impôts ; 

• un constat d’huissier ou un rapport d’expert agréé comportant l’inventaire des biens et stocks 
détruits ; 

• les états financiers aux 31 décembre 2009 et 2010 comportant l’inventaire détaillé des 
immobilisations et du stock. 

Entreprises ayant subi une baisse d’au moins 25% de leur chiffre d’affaires 

• une demande en double exemplaire sur formulaire à retirer auprès de la Direction des grandes 
Entreprises ou des Directions régionales des Impôts ; 

• les déclarations de TVA des mois de janvier, février, mars et avril 2010 ; 

• les déclarations de TVA des mois de janvier, février, mars et avril 2011 ; 

• ou tout autre document pouvant permettre de déterminer les chiffres d’affaires desdites périodes 
en ce qui concerne les entreprises qui ne sont pas soumises à la TVA. 

 


